
Procès-verbal du conseil d’administration du Centre intégré de santé et 
de services sociaux de l’Outaouais. 

 

  

SÉANCE SPÉCIALE TENUE LE 29 JUILLET 2021 À 17 H PAR VISIOCONFÉRENCE À PARTIR DU 
LOCAL 300 DU 85 RUE BELLEHUMEUR, GATINEAU, QC, J8T 8B7. 

 

PRÉSENCES 
M. Michel Roy, président, par visioconférence 
Mme Josée Filion, présidente-directrice générale (PDG) 
Mme Christiane Morin-Carle, vice-présidente, par visioconférence 
Mme Marie-Christine Fournier, par visioconférence 
M. François-Régis Fréchette, par visioconférence 
Mme Charmain Levy, par visioconférence 
Mme Claire Major, par visioconférence 
Mme Monique Séguin, par visioconférence 
Dr Jean-François Simard, par visioconférence 

ABSENCES MOTIVÉES 
M. Michel Hébert 
M. Xavier Lecat 
M. Mathieu Nadeau 

PERSONNES-RESSOURCES PRÉSENTES (par visioconférence) : 
M. Stéphane Lance, directeur général adjoint 
M. Alain Godmaire, directeur par intérim des ressources humaines, des communications et des affaires 
juridiques (DRHCAJ) 
M. Stéphane Pleau, directeur des services techniques et logistiques (DSTL) 
Mme Valérie Roy, adjointe au directeur des services professionnels et de la pertinence clinique (DSPPC) 
Mme Geneviève Côté, adjointe à la PDG 
M. Julien-Charles Paradis, adjoint à la PDGA 
Secrétaire d'assemblée : M. Pascal Chaussé, conseiller-cadre à la présidence-direction générale – volet 
conseil d'administration 

Une personne assiste à la rencontre. 

 
  
 

   

 1   Vérification du quorum et adoption de l'ordre du jour 

 Le président constate le quorum et ouvre la séance à 17h 02. 

CISSSO-722-2021 ATTENDU que la séance a lieu au siège-social du CISSS de l'Outaouais, soit au local 300 du 85 rue 
Bellehumeur, Gatineau (Québec) en la présence de la présidente-directrice générale et secrétaire du 
conseil d'administration Mme Josée Filion; 

ATTENDU que les membres suivants participent à la rencontre à distance, par visioconférence : 

• M. Michel Roy, président 
• Mme Christiane Morin-Carle, vice-présidente 
• Mme Marie-Christine Fournier 
• M. François-Régis Fréchette 
• Mme Charmain Levy 
• Mme Claire Major 
• Mme Monique Séguin 
• Dr Jean-François Simard 

ATTENDU que le quorum est atteint; 

ATTENDU que le public peut assister à la séance par téléconférence et soumettre à l'avance des 
questions pour la période de questions du public; 

ATTENDU l'ajout du point « 5.3-Composition du comité exécutif du CMDP », 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'ADOPTER l'ordre du jour tel que modifié.  
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 2   Période de questions du public 

 Un membre du public, M. Assane Diop demande la parole:  

• Pouvez-vous me clarifier sur la politique du CISSS de l'Outaouais concernant le programme 
d'accès à l'égalité en emploi et l'invitation des personnes issues des groupes visés (femmes, 
autochtones, minorités visibles / ethniques, personnes handicapées)? 

Mme Josée Filion, PDG explique qu'en tant qu'organisme public, le CISSS de l'Outaouais a l'obligation 
légale de participer au programme. Elle précise qu'un ensemble de stratégies sont appliquées pour 
favoriser l'accès à l'emploi des catégories des personnes visées par le programme, autant pour le 
personnel syndiqué pour le personnel d'encadrement. De Janvier 2020 à juin 2021, le nombre de 
personnes ciblées par le programme d'accès a augmenté de 1450 à 2732.  

• Pouvez-vous me clarifier en termes de pourcentage le taux des personnes issues des 
minorités visibles, plus précisément personne de couleur noire, qui occupent un poste cadre 
au sein du siège social du CISSS de l'Outaouais, plus précisément au 80, avenue Gatineau, 
Gatineau (Québec) J8T 4J3?  

Mme Josée Filion, PDG, explique qu'actuellement l'installation du 80 avenue Gatineau est vide 
puisque des travaux majeurs de rénovation sont en cours. Les employés qui y travaillaient ont été 
installés dans d'autres installations en plus de ceux qui font du télétravail. Il est donc impossible de 
donner cette information. Pour l'ensemble du CISSS de l'Outaouais 4,2 % du personnel d'encadrement 
est constitué des personnes ciblées par le programme d'accès à l'égalité à l'emploi. En ce qui 
concerne les personnes de couleur noire, on compte sept personnes.  

• Quel est le taux de satisfaction en termes de pourcentage des personnes issues des 
minorités visibles (plus précisément personne de couleur noire) qui occupent un poste au sein 
du CISSS de l'Outaouais dans son ensemble? 

Mme Josée Filion, PDG précise que le CISSS de l'Outaouais réalise annuellement un sondage de 
satisfaction pour l'ensemble du personnel et des gestionnaires, mais que ce sondage ne fait pas de 
distinction par sous-groupes, par groupes ethniques ou par couleur de peau.  

 
 
 3   Affaires courantes 
 
 3.1   Adoption du procès-verbal de la séance spéciale du 15 juin 2021 

CISSSO-723-2021 SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À l'UNANIMITÉ 

D'ADOPTER le procès-verbal de la séance spéciale du 15 juin 2021 tel que déposé.  
 
 3.2   Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 17 juin 2021 

CISSSO-724-2021 SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À l'UNANIMITÉ 

D'ADOPTER le procès-verbal de la séance régulière du 17 juin 2021 tel que déposé.  
 
 3.3   Privilèges de recherche 

CISSSO-725-2021 Dre Valérie Bohémier (15025) 

ATTENDU la demande de privilèges de recherche au Centre intégré de santé et de services 
sociaux (CISSS) de l'Outaouais de la part de Dre Valérie Bohémier, obstétricienne et 
gynécologue; 

ATTENDU que Dre Valérie Bohémier détient le statut de chercheure régulière, associée ou 
collaboratrice au Centre de recherche du CISSS de l'Outaouais; 

ATTENDU l'approbation de la candidature de Dre Valérie Bohémier par la Direction de 
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l'enseignement et relations universitaires et recherche (DERUR) du CISSS de l'Outaouais; 

ATTENDU la recommandation de l'octroi de privilèges de recherche par le Conseil scientifique 
du Centre de recherche du CISSS de l'Outaouais; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'OCTROYER des privilèges de recherche à Dre Valérie Bohémier en tant que chercheure 
collaboratrice dans le groupe de recherche multidisciplinaire au Centre de recherche du CISSS 
de l'Outaouais, pour une période de trois ans.  

 
 
 4   Affaires médicales 
 
 4.1   Application de la politique portant sur les soins de fin de vie – Rapport annuel 

 Mme Valérie Roy, adjointe au directeur des services professionnels et de la performance 
clinique dépose le rapport annuel sur l'application de la politique portant sur les soins de fin de 
vie. Celui-ci fera l'objet d'une présentation plus exhaustive en septembre.  

 
 4.2   Statuts et privilèges 
 
 4.2.1   Dr Jean Hanna – Omnipraticien (95112) 

CISSSO-726-2021 AJOUT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU le formulaire de demande d'ajout de privilèges dûment rempli par le médecin 
requérant; 

ATTENDU la recommandation du chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021 (résolution 2021-0179); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'AJOUTER à Dr Jean Hanna des privilèges en garde, soins de longue durée au 
département de médecine générale service du Pontiac à l'installation du 
CHSLD Mansfield et Pontefract à partir du 1 juillet 2021. 

Statut : Actif 
Département/service : Urgences / Pontiac 

Installation principale : Centre multi SSS Mansfield  
Installation du Pontiac: CHSLD Mansfield 
Privilèges urgence: urgence, garde, supervision et enseignement. 
Privilèges médecine générale: garde, soins de longue durée. 

 
 4.2.2   Dre Sylvie Del Bianco – Omnipraticienne (92053) 

CISSSO-727-2021 ATTENDU que Dre Sylvie Del Bianco est titulaire d'un statut de membre actif avec 
privilèges en médecine générale à l'installation de l'Hôpital de Gatineau; 

ATTENDU le formulaire de demande de modification des privilèges dûment complété et 
signé par le médecin et le chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021 (résolution 2021-0180); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 
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IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE RETIRER à Dre Sylvie Del Bianco les privilèges en évaluations médicales en 
externe, garde au département de médecine générale, service Des Collines à 
l'installation de l'Hôpital Mémorial de Wakefield à partir du 1 janvier 2021. 

D'ACCORDER changement d'installation principale de Dre Sylvie Del Bianco pour le 
Centre de détention de Hull à partir du 1 janvier 2021. 

Statut : actif 
Département / Service : Médecine générale/ Des Collines 

Installation principale : 
Installation de Gatineau : Centre de détention de Hull 
Privilèges : hospitalisation, garde. 

Installation secondaire : 
Installation de Gatineau : Centre de réadaptation La RessourSe 
Privilèges : hospitalisation, garde. 

 
 4.2.3   Dr Youcef Fellus – Omnipraticien (08065) 

CISSSO-728-2021 CHANGEMENT DE STATUT 

ATTENDU que Dr Youcef Fellus est titulaire d'un statut de membre associé avec des 
privilèges en médecine générale au service Des Collines; 

ATTENDU le formulaire de demande de changement de statut et modification des 
privilèges dûment complété et signé par le médecin et le chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021 (résolution 2021-0181); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'ACCORDER le changement de statut de membre associé à membre actif de Dr 
Youcef Fellus au sein du département de médecine générale service Des Collines à 
partir du 5 septembre 2021. 

Statut : Actif 

Installation principale : 
Installation Des Collines: CLSC de Val-des-Monts 
Privilèges : évaluations médicales en externe, inscription et suivi de patients en externe, 
supervision et enseignement. 

 
 4.2.4   Dr Jacques Ménard – Omnipraticien (87504) 

CISSSO-729-2021 CHANGEMENT DE STATUT 

ATTENDU que Dr Jacques Ménard est titulaire d'un statut de membre actif avec des 
privilèges en médecine générale au service Des Collines; 

ATTENDU le formulaire de demande de changement de statut et modification des 
privilèges dûment complété et signé par le médecin et le chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021 (résolution 2021-0182); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'ACCORDER le changement de statut de membre actif à membre associé de Dr 
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Jacques Ménard au sein du département de médecine générale service Des Collines à 
partir du 5 septembre 2021. 

Statut : Associé 

Installation principale : 
Installation Des Collines: Maison Des Collines 
Privilèges : garde, unité de soins palliatifs. 

 
 4.2.5   Dre Audrey Potvin-Monnier – Omnipraticienne (15056) 

CISSSO-730-2021 RETRAIT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que Dre Audrey Potvin-Monnier est titulaire d'un statut de membre actif avec 
privilèges en médecine générale service Des Collines; 

ATTENDU le formulaire de demande de modification des privilèges dûment complété et 
signé par le médecin et le chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021 (résolution 2021-0183); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE RETIRER à Dre Audrey Potvin-Monnier des privilèges en hospitalisation, garde, 
supervision et enseignement au département de médecine générale, service de 
Gatineau à l'installation de l'Hôpital de Gatineau à partir du 12 février 2021. 

Statut : actif 
Département/service : Médecine générale /Des Collines 

Installation principale : 
Installation Des Collines: Hôpital Mémorial de Wakefield 
Privilèges: hospitalisation, garde, soins de longue durée. 

 
 4.2.6   Dr Rémi De Champlain – Omnipraticien (98100) 

CISSSO-731-2021 RETRAIT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que Dr Rémi De Champlain est titulaire d'un statut de membre associé avec 
privilèges en médecine générale service de médecine communautaire urbaine; 

ATTENDU le formulaire de demande de modification des privilèges dûment complété et 
signé par le médecin et le chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021 (résolution 2021-0184); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE RETIRER à Dr Rémi De Champlain des privilèges en hospitalisation, garde, 
supervision et enseignement au département de médecine générale, service de 
médecine communautaire urbaine à l'installation de l'Hôpital de Hull à partir du 5 
septembre 2021. 

Statut : Associé 
Département/service : Médecine générale /Médecine communautaire urbaine 

Installation principale : 
Installation de Gatineau: CLSC de Gatineau St-Rédempteur 
Privilèges: évaluations médicales en externe, supervision et enseignement, clinique 
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ITSS. 

Installation secondaire : 
Installation de Gatineau: Hôpital de Gatineau 
Privilèges: clinique immunodéficience acquise 

 
 4.2.7   Dr Hassan Ghaddar – Omnipraticien (18779) 

CISSSO-732-2021 RETRAIT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que Dr Hassan Ghaddar est titulaire d'un statut de membre actif avec 
privilèges en médecine générale service de Hull-Aylmer; 

ATTENDU le formulaire de demande de modification des privilèges dûment complété et 
signé par le médecin et le chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021 (résolution 2021-0185); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE RETIRER à Dr Hassan Ghaddar des privilèges en hospitalisation, garde, supervision 
et enseignement au département de médecine générale, service Des Collines à 
l'installation de l'Hôpital Mémorial de Wakefield à partir du 26 janvier 2021. 

Statut : Actif 
Département/service : Médecine générale /Hull-Aylmer 

Installation principale : 
Installation de Gatineau: Hôpital de Hull 
Privilèges: hospitalisation, garde, supervision et enseignement. 

Installation secondaire : 
Installation de Gatineau: Hôpital de Gatineau 
Privilèges: hospitalisation, garde, supervision et enseignement, unité de gériatre 

 
 4.2.8   Dr Nicolas Gillot – Omnipraticien (12658) 

CISSSO-733-2021 RETRAIT DE PRIVILEGE ET CHANGEMENT D'INSTALLATION PRINCIPALE ET DE 
STATUT 

ATTENDU que Dr Nicolas Gillot est titulaire d'un statut de membre actif avec privilèges 
en médecine générale à l'installation de l'Hôpital de Hull; 

ATTENDU le formulaire de demande de modification des privilèges dûment complété et 
signé par le médecin et le chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021 (résolution 2021-0186); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE RETIRER à Dr Nicolas Gillot les privilèges en hospitalisation, garde, supervision et 
enseignement au département de médecine générale, service Hull/Aylmer à l'installation 
de l'Hôpital de Hull à partir du 5 juillet 2021. 

D'ACCORDER le changement d'installation principale de Dr Nicolas Gillot pour le 
CHSLD Lionel-Émond à partir du 5 juillet 2021. 

D'ACCORDER le changement de statut de membre actif à membre associé de Dr 
Nicolas Gillot au sein du département de médecine générale service de médecine 
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communautaire urbaine à partir du 5 juillet 2021 

Statut : Associé 
Département / Service : Médecine générale/ Médecine communautaire urbaine 

Installation principale : 
Installation de Gatineau : CHSLD Lionel-Émond 
Privilèges : garde, soins de longue durée, recherche. 

 
 4.2.9   Dre Jade Trudel-Sabourin – Omnipraticienne (20800)  

CISSSO-734-2021 RETRAIT DE PRIVILEGE ET CHANGEMENT D'INSTALLATION PRINCIPALE 

ATTENDU que Dre Jade Trudel-Sabourin est titulaire d'un statut de membre actif avec 
privilèges en médecine générale à l'installation de Gatineau; 

ATTENDU le formulaire de demande de modification des privilèges dûment complété et 
signé par le médecin et le chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021 (résolution 2021-0187); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE RETIRER à Dre Jade Trudel-Sabourin les privilèges en hospitalisation, garde, 
trousse médico-légale, unité de soins palliatifs au département de médecine générale, 
service de Gatineau à l'installation de l'Hôpital de Hull et en trousse médico-légale au 
département de médecine générale, service de Gatineau à l'installation de l'Hôpital de 
Gatineau à partir du 26 juin 2021. 

D'ACCORDER changement d'installation principale de Dre Jade Trudel-Sabourin pour 
l'Hôpital Mémorial de Wakefield à partir du 26 juin 2021. 

Statut : actif 
Département / Service : Médecine générale/ Des Collines 

Installation principale : 
Installation Des Collines : Hôpital Mémorial de Wakefield 
Privilèges : trousse médico-légale. 

Installation secondaire : 
Installation Des Collines : Maison Des Collines 
Privilèges : unité de soins palliatifs 

 
 4.2.10   Dre Ines Laverdière – Omnipraticien (04194) 

CISSSO-735-2021 AJOUT ET RETRAIT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que Dre Inès Laverdière est titulaire d'un statut de membre actif avec 
privilèges en médecine générale service Papineau; 

ATTENDU le formulaire de demande de modification des privilèges dûment complété et 
signé par le médecin et le chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021 (résolution 2021-01888); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'AJOUTER à Dre Inès Laverdière des privilèges en soins à domicile en médecine 
générale, service de Papineau à l'installation du CLSC et CHSLD Petite-Nation à partir 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais  8 
 

  

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 29 juillet 2021 

du 4 février 2021. 

DE RETIRER à Dre Inès Laverdière les privilèges en urgence au département de 
médecine générale, service de Papineau à l'installation du CLSC et CHSLD Petite-
Nation r à partir du 1 septembre 2020. 

Statut : Actif 
Département / Service : Médecine générale / Papineau 

Installation principale : 
Installation de Papineau : CLSC et CHSLD Petite-Nation 

Privilèges : évaluations médicales en externe, inscription et suivi de patients, garde, 
supervision et enseignement, soins de longue durée, soins à domicile. 

 
 4.2.11   Dr Guillaume Charbonneau – Omnipraticien (06242) 

CISSSO-736-2021 RETRAIT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que Dr Guillaume Charbonneau est titulaire d'un statut de membre actif avec 
privilèges en médecine générale service de Vallée-de-la-Gatineau; 

ATTENDU le formulaire de demande de modification des privilèges dûment complété et 
signé par le médecin et le chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021 (résolution 2021-0189); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE RETIRER à Dr Guillaume Charbonneau des privilèges en évaluations médicales en 
externe, garde, soins intensifs, soins de longue durée au département de médecine 
générale, service de Vallée-de-la-Gatineau à l'installation du l'Hôpital de Maniwaki à 
partir du 29 janvier 2021. 

Statut : actif 
Département/service : Médecine générale /Vallée-de-la-Gatineau 

Installation principale : 
Installation de Vallée-de-la-Gatineau: Hôpital de Maniwaki 
Privilèges médecine générale: trousse médico-légale. 
Privilège urgence : urgence MU, garde, supervision et enseignement 

Installations secondaire : 
Installation de Vallée-de-la-Gatineau: CLSC de Maniwaki/CLSC de Gracefield 
Privilèges: évaluations médicales en externe, inscription et suivi de patients en externe, 
supervision et enseignement, soins à domicile. 

 
 4.2.12   Dre Carol McConnery – Santé publique omnipraticienne (87692) 

CISSSO-737-2021 RETRAIT DE PRIVILÈGES ET CHANGEMENT D'INSTALLATION PRINCIPALE 

ATTENDU que Dre Carol McConnery est titulaire d'un statut de membre actif avec 
privilèges en santé publique à l'installation de l'Hôpital de Hull; 

ATTENDU le formulaire de demande de modification des privilèges dûment complété et 
signé par le médecin et le chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021 (résolution 2021-0190); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 
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IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE RETIRER à Dre Carol McConnery les privilèges en évaluations médicales en 
externe, inscription et suivi de patients en externe, supervision et enseignement à 
l'installation du CLSC de Gatineau St-Rédempteur, les privilèges en évaluations 
médicales en externe à l'installation du CRJDA Freeman, les privilèges en supervision et 
enseignement au GMF-U au département de médecine générale, service de médecine 
communautaire urbaine à partir du 2 juillet 2021. 

D'ACCORDER le changement d'installation principale de Dre Carol McConnery pour 
l'Hôpital Hull de à partir du 2 juillet 2021. 

Statut : actif 
Département / Service : Santé publique / Santé publique 

Installation principale : 
Installation de Gatineau: Hôpital Hull 
Privilèges : Prévention et contrôle des maladies transmissibles: supervision et 
enseignement, garde en maladies infectieuses, immunisation, infections transmissibles 
sexuellement et par le sang (ITSS); Santé environnementale: Supervision et 
enseignement, garde en santé environnementale. 

Installation secondaire : 
Installation de Vallée-de-la-Gatineau : CLSC de Maniwaki 
Privilèges : évaluations médicales externe, inscription et suivi de patients, supervision et 
enseignement, service intégré première nation. 

 
 4.2.13   Dr Stéphane Calabrese – Omnipraticien (11534) 

CISSSO-738-2021 CHANGEMENT DE STATUT 

ATTENDU que Dr Stéphane Calabrese est titulaire d'un statut de membre associé avec 
privilèges en urgence service de Vallée-de-la-Gatineau; 

ATTENDU le formulaire de demande de modification des privilèges dûment complété et 
signé par le médecin et le chef de service désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021 (résolution 2021-0191); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE RETIRER à Dr Stéphane Calabrese des privilèges en hospitalisation, garde, soins 
intensifs au département de médecine générale, service de Vallée-de-la-Gatineau à 
l'installation de l'Hôpital de Maniwaki à partir du 5 septembre 2021. 

Statut : Associé 
Département/service : Urgence /Vallée-de-la-Gatineau 

Installation principale : 
Installation de Vallée-de-la-Gatineau: Hôpital de Maniwaki 
Privilège urgence : urgence MU, garde, supervision et enseignement 

 
 4.2.14   Dr Giuliano Pomalaza – Omnipraticien associé (20902) 

CISSSO-739-2021 ATTENDU que Dr Giuliano Pomalaza est titulaire d'un statut de membre associé avec 
des privilèges en médecine générale à l'installation de l'Hôpital de Hull; 

ATTENDU le formulaire de démission dûment rempli et signé par le démissionnaire et le 
chef de département désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021 (résolution 2021-0192); 
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SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'ACCORDER la démission de Dr Giuliano Pomalaza à partir du 30 juin 2021 à 
l'installation de l'Hôpital de Hull. 

Ce médecin a 1 dossier incomplet. 
 
 4.2.15   Dr Pierre Villemaire – Omnipraticien associé (88558) 

CISSSO-740-2021 DÉMISSION 

ATTENDU que Dr Pierre Villemaire est titulaire d'un statut de membre associé avec des 
privilèges en médecine générale à l'installation de l'Hôpital de Papineau; 

ATTENDU le formulaire de démission dûment rempli et signé par le démissionnaire et le 
chef de département désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021 (résolution 2021-0193); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'ACCORDER la démission de Dr Pierre Villemaire à partir du 1 septembre 2021 à 
l'installation de l'Hôpital de Papineau. 

Ce médecin a 0 dossier incomplet.              
 
 4.2.16   Dre Valérie Sansfaçon – Anesthésiologie actif (11665) 

CISSSO-741-2021 DÉMISSION 

ATTENDU que Dre Valérie Sansfaçon est titulaire d'un statut de membre actif avec des 
privilèges en anesthésiologie à l'installation de l'Hôpital de Gatineau; 

ATTENDU le formulaire de démission dûment rempli et signé par le démissionnaire et le 
chef de département désigné; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021 (résolution 2021-0194); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'ACCORDER la démission de Dre Valérie Sansfaçon à partir du 10 septembre 2021 à 
l'installation de l'Hôpital de Gatineau. 

Ce médecin a 2 dossiers incomplets. 
 
  4.2.17 Dre Sara Najmeh (20836) 

CISSSO-742-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Sara Najmeh; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sara Najmeh ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Sara 
Najmeh à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Sara Najmeh sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Sara Najmeh s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sara Najmeh les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 16 juin 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Sara Najmeh à compter du 24 septembre 
2021 et ce jusqu’au 11 mai 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 
installations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 
Département/service : chirurgie / chirurgie thoracique 
Privilèges associés à l’installation principale : A: consultation et suivi, 
procédures opératoires, supervision et enseignement; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: consultation et 
suivi, procédures opératoires, supervision et enseignement; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 
département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.18 Dre Jeremy Saban (00907) 

CISSSO-743-2021 OCTROI DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
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ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Jeremy Saban; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jeremy Saban ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jeremy 
Saban à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jeremy Saban sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jeremy Saban s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jeremy Saban les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
D'OCTROYER les privilèges à Docteur Jeremy Saban à compter du 2 août 2021 et ce 
jusqu’au 2 août 2022 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 

une pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes 
les installations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : pédiatrie / pédiatrie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, consultation et 
suivi, garde, supervision et enseignement; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 
consultation et suivi, garde, supervision et enseignement; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 
département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 
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iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.19 Dre Jana Lyn Taylor (06045) 

CISSSO-744-2021 OCTROI DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
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ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des 
privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Jana Lyn Taylor; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Jana Lyn Taylor ont été 
déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Jana 
Lyn Taylor à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Jana Lyn Taylor sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Jana Lyn Taylor s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Jana Lyn Taylor les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
D'OCTROYER les privilèges à Docteure Jana Lyn Taylor à compter du 14 juin 2021 et 
ce jusqu’au 14 juin 2022 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

 
a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : B: toutes les 
installations du CISSS de l'Outaouais. 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre conseil 
Département/service : imagerie médicale / radiologie 
Privilèges associés à l’installation principale : A: examen de dépistage du 
cancer du poumon (lecture à distance); 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: examen de 
dépistage du cancer du poumon (lecture à distance); 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture 
d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 
département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
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activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 
x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 
xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.20  Dr Shadi Ataya (00933) 

CISSSO-745-2021 OCTROI DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Shadi Ataya; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Shadi Ataya ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur 
Shadi Ataya à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Shadi Ataya sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Shadi Ataya s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Shadi Ataya les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

D'OCTROYER les privilèges à Docteur Shadi Ataya (00933) à compter du 1 juillet 2021 
et jusqu’au 1 juillet 2022 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital Hull/Gatineau et 
une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : urgence / Hull-Gatineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: urgence MU, garde, 
supervision et enseignement, échographie ciblée en médecine d’urgence; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
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département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.21  Dr Shaan Boisvert-Mayar (00922) 

CISSSO-746-2021 OCTROI DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Shaan Boisvert-Mayar; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
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rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Shaan Boisvert-Mayar ont 
été déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur 
Shaan Boisvert-Mayar à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Shaan Boisvert-Mayar sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Shaan Boisvert-Mayar s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Shaan Boisvert-Mayar les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

D'OCTROYER les privilèges à Docteur Shaan Boisvert-Mayar (00922) à compter du 1 
août 2021 et jusqu’au 1 août 2022 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital Mémorial de 
Wakefield et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: 
Hôpital Hull/Gatineau ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : urgence / Des Collines 
Privilèges associés à l’installation principale : A: urgence MU, garde, 
supervision et enseignement; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: urgence MU, 
garde, supervision et enseignement ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
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établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.22  Dre Marianela Lopez Ulloa (20934) 

CISSSO-747-2021 OCTROI DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Marianela Lopez 
Ulloa; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marianela Lopez Ulloa ont 
été déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Marianela Lopez Ulloa à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Marianela Lopez Ulloa sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Marianela Lopez Ulloa s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marianela Lopez Ulloa les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

D'OCTROYER les privilèges à Docteure Marianela Lopez Ulloa (20934) à compter du 2 
juillet 2021 et jusqu’au 2 juillet 2022 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: CLSC et CHSLD Petite-
Nation et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Papineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: évaluations médicales en 
externe, inscription et suivi de patients, garde, supervision et enseignement, 
urgence, soins de longue durée, soins à domicile; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.23  Dre Sylvie Del Bianco (92053) 

CISSSO-748-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Sylvie Del Bianco; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sylvie Del Bianco ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Sylvie Del Bianco à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Sylvie Del Bianco sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Sylvie Del Bianco s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sylvie Del Bianco les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
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rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Sylvie Del Bianco (92053) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Centre de détention de 
Hull et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: Centre 
de réadaptation La RessourSe; C: Centre de réadaptation en dépendance de 
l’Outaouais Jellinek; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 
Privilèges associés à l’installation principale : A: évaluations médicales en 
externe, garde; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 
garde; C: hospitalisation, évaluations médicales en externe, garde, réadaptation 
en dépendance; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
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continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.24  Dre Anne Dubé (95088) 

CISSSO-749-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Anne Dubé; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Anne Dubé ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Anne Dubé à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Anne Dubé sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Anne Dubé s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Anne Dubé les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 
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SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Anne Dubé (95088) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: CLSC de Val-Des-
Monts et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Des Collines 
Privilèges associés à l’installation principale : A: soins à domicile, garde; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
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administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.25  Dr Youcef Fellus (08065) 

CISSSO-750-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Youcef Fellus; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Youcef Fellus ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur 
Youcef Fellus à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Youcef Fellus sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Youcef Fellus s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Youcef Fellus les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Youcef Fellus (08065) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: CLSC de Val-Des-
Monts et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 
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b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Des Collines 
Privilèges associés à l’installation principale : A: évaluations médicales en 
externe, inscription et suivi de patients en externe, supervision et 
enseignement; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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  4.2.26  Dr Curtis Folkerson (82021) 

CISSSO-751-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Curtis Folkerson; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Curtis Folkerson ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur 
Curtis Folkerson à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Curtis Folkerson sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Curtis Folkerson s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Curtis Folkerson les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Curtis Folkerson (82021) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: CLSC de Val-Des-
Monts et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: 
Centre multi SSS et CHSLD La Pêche ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 
Département/service : médecine générale / Des Collines 
Privilèges associés à l’installation principale : A: évaluations médicales en 
externe, inscriptions et suivis de patients en externe; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: garde, soins de 
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longue durée ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.27  Dr David Ian Gold (93293) 

CISSSO-752-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
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après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur David Ian Gold; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur David Ian Gold ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur 
David Ian Gold à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur David Ian Gold sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur David Ian Gold s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur David Ian Gold les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur David Ian Gold (93293) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Centre multi SSS et 
CHSLD La Pêche et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante 
(s) : B: Maison Des Collines; C: Hôpital de Hull; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 
Département/service : médecine générale / Des Collines 
Privilèges associés à l’installation principale : A: évaluations médicales en 
externe, inscription et suivi de patients en externe, garde, supervision et 
enseignement, soins de longue durée, soins à domicile; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: Garde, 
supervision et enseignement, unité de soins palliatifs; C: recherche; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
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contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.28  Dre Fatou-Mata Keita (19625) 

CISSSO-753-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
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sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Fatou-Mata Keita; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Fatou-Mata Keita ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Fatou-Mata Keita à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Fatou-Mata Keita sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Fatou-Mata Keita s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Fatou-Mata Keita les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Fatou-Mata Keita (19625) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: CLSC de Val-Des-
Monts et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: 
Centre multi SSS et CHSLD La Pêche ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Des Collines 
Privilèges associés à l’installation principale : A: inscription et suivi de patients 
en externe, soins à domicile; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: garde, soins de 
longue durée ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
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valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.29  Dre Gina Khalaf (17784) 

CISSSO-754-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
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des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Gina Khalaf; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Gina Khalaf ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Gina Khalaf à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Gina Khalaf sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Gina Khalaf s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Gina Khalaf les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Gina Khalaf (17784) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital Mémorial de 
Wakefield et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: 
CLSC de Gatineau St-Rédempteur ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Des Collines 
Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, 
supervision et enseignement; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: clinique des 
réfugiés ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 
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iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.30  Dre Diane Lemay (95040) 

CISSSO-755-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
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s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Diane Lemay; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Diane Lemay ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Diane Lemay à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Diane Lemay sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Diane Lemay s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Diane Lemay les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Diane Lemay (95040) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Centre multi SSS et 
CHSLD La Pêche et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante 
(s) : B: Hôpital Mémorial de Wakefield ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 
Département/service : médecine générale / Des Collines 
Privilèges associés à l’installation principale : A: inscription et suivi de patients 
en externe, garde; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: soins de longue 
durée ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
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rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.31  Dre Tania Lemelin (11023) 

CISSSO-756-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
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accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Tania Lemelin; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Tania Lemelin ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Tania Lemelin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Tania Lemelin sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Tania Lemelin s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Tania Lemelin les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Tania Lemelin (11023) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Centre multi SSS et 
CHSLD La Pêche et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante 
(s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 
Département/service : médecine générale / Des Collines 
Privilèges associés à l’installation principale : A: inscription et suivi de patients 
en externe, garde; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
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département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.32  Dr Jacques Ménard (87504) 

CISSSO-757-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Jacques Ménard; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
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rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jacques Ménard ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur 
Jacques Ménard à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jacques Ménard sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Jacques Ménard s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jacques Ménard les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Jacques Ménard (87504) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Maison Des Collines et 
une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 
Département/service : médecine générale / Des Collines 
Privilèges associés à l’installation principale : A: garde, unité de soins palliatifs; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.33  Dr Hanan Micheal (18574) 

CISSSO-758-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Hanan Micheal; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Hanan Micheal ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur 
Hanan Micheal à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Hanan Micheal sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Hanan Micheal s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Hanan Micheal les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Hanan Micheal (18574) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital Mémorial de 
Wakefield et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Des Collines 
Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, 
supervision et enseignement; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
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pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.34  Dre Audrey Potvin-Monnier (15056) 

CISSSO-759-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Audrey Potvin-
Monnier; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Audrey Potvin-Monnier ont 
été déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Audrey Potvin-Monnier à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Audrey Potvin-Monnier sur ces 
obligations; 

ATTENDU que Docteure Audrey Potvin-Monnier s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Audrey Potvin-Monnier les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 
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SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Audrey Potvin-Monnier (15056) à compter 
du 5 septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital Mémorial de 
Wakefield et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Des Collines 
Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, soins de 
longue durée; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 
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xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.35  Dr Gary Satenstein (84457) 

CISSSO-760-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Gary Satenstein; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Gary Satenstein ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur Gary 
Satenstein à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Gary Satenstein sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Gary Satenstein s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Gary Satenstein les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Gary Satenstein (84457) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Centre multi SSS et 
CHSLD La Pêche et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante 
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(s) : B: Maison Des Collines ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 
Département/service : médecine générale / Des Collines 
Privilèges associés à l’installation principale : A: soins de longue durée, soins à 
domicile; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: unité de soins 
palliatifs ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 
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xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.36  Dr Philippe Lavallée (18082) 

CISSSO-761-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Philippe Lavallée; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Philippe Lavallée ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur 
Philippe Lavallée à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Philippe Lavallée sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Philippe Lavallée s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Philippe Lavallée les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Philippe Lavallée (18082) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Gatineau et 
une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: CLSC de 
Gatineau St-Rédempteur; C: Centre multi SSS de Gatineau; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Gatineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, unité de 
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soins palliatifs, clinique immunodéficience acquise; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: clinique ITSS; C: 
soins à domicile, garde; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.37  Dr Gilles Aubé (81316) 

CISSSO-762-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 
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ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Gilles Aubé; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Gilles Aubé ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur 
Gilles Aubé à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Gilles Aubé sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Gilles Aubé s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Gilles Aubé les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Gilles Aubé (81316) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 
pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: CLSC de Gatineau 
St-Rédempteur ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 
Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, 
supervision et enseignement; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: inscription et 
suivi de patients en externe, itinérance ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
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contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.38  Dr Guillaume Berthier (16894) 

CISSSO-763-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
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sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Guillaume Berthier; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Guillaume Berthier ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur 
Guillaume Berthier à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Guillaume Berthier sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Guillaume Berthier s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Guillaume Berthier les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Guillaume Berthier (16894) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 
pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: CLSC de Gatineau 
St-Rédempteur; C: CHSLD La Pietà; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 
Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, évaluations 
médicales en externe, garde, supervision et enseignement; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: inscription et 
suivi de patients en externe, supervision et enseignement, soins à domicile, 
garde Hull; C: garde, soins de longue durée; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
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i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.39  Dre Virginie Coulombe (17321) 

CISSSO-764-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
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prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Virginie Coulombe; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Virginie Coulombe ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Virginie Coulombe à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Virginie Coulombe sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Virginie Coulombe s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Virginie Coulombe les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Virginie Coulombe (17321) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 
pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 
Privilèges associés à l’installation principale : A: garde, supervision et 
enseignement, unité de soins palliatifs; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais  54 
 

  

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 29 juillet 2021 

ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.40  Dr Hong Quyen Dao (98099) 

CISSSO-765-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
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ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Hong Quyen Dao; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Hong Quyen Dao ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur Hong 
Quyen Dao à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Hong Quyen Dao sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Hong Quyen Dao s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Hong Quyen Dao les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Hong Quyen Dao (98099) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 
pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: CHSLD Aylmer ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 
Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, 
supervision et enseignement, unité de soins palliatifs; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: garde, soins de 
longue durée ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
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département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.41  Dr Rémi De Champlain (98100) 

CISSSO-766-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
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ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Rémi De Champlain; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Rémi De Champlain ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur Rémi 
De Champlain à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Rémi De Champlain sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Rémi De Champlain s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Rémi De Champlain les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Rémi De Champlain (98100) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: CLSC de Gatineau St-
Rédempteur et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: 
Hôpital de Gatineau ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 
Département/service : médecine générale / médecine communautaire urbaine 
Privilèges associés à l’installation principale : A: évaluations médicales en 
externe, supervision et enseignement, clinique ITSS; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: clinique 
immunodéficience acquise ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais  58 
 

  

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 29 juillet 2021 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.42  Dre Isabelle Delarosbil (15682) 

CISSSO-767-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Isabelle Delarosbil; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Isabelle Delarosbil ont été 
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déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Isabelle Delarosbil à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Isabelle Delarosbil sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Isabelle Delarosbil s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Isabelle Delarosbil les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Isabelle Delarosbil (15682) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 
pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: Hôpital de 
Gatineau ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 
Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, 
supervision et enseignement, unité de gériatrie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: garde, unité de 
gériatrie ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 
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La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.43  Dre Geneviève Ducharme-Titres (20700) 

CISSSO-768-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Geneviève 
Ducharme-Titres; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Geneviève Ducharme-
Titres ont été déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Geneviève Ducharme-Titres à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Geneviève Ducharme-Titres sur ces 
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obligations; 

ATTENDU que Docteure Geneviève Ducharme-Titres s’engage à respecter ces 
obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Geneviève Ducharme-Titres les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Geneviève Ducharme-Titres (20700) à 
compter du 5 septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des 
installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 
pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 
Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
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concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.44  Dre Cynthia Gastineau (20988) 

CISSSO-769-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Cynthia Gastineau; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Cynthia Gastineau ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Cynthia Gastineau à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Cynthia Gastineau sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Cynthia Gastineau s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Cynthia Gastineau les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
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lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Cynthia Gastineau (20988) à compter du 1 
décembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 
pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 
Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, 
supervision et enseignement; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
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lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.45  Dre Danielle Gay (20701) 

CISSSO-770-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Danielle Gay; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Danielle Gay ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Danielle Gay à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Danielle Gay sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Danielle Gay s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Danielle Gay les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Danielle Gay (20701) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 
pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 
Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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  4.2.46  Dr Hassan Ghaddar (18779) 

CISSSO-771-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Hassan Ghaddar; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Hassan Ghaddar ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur 
Hassan Ghaddar à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Hassan Ghaddar sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Hassan Ghaddar s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Hassan Ghaddar les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Hassan Ghaddar (18779) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 
pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: Hôpital de 
Gatineau ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 
Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, 
supervision et enseignement; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 
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garde, supervision et enseignement, unité de gériatre ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.47  Dre Laura-Audrey Gibily (20857) 

CISSSO-772-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
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après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Laura-Audrey Gibily; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Laura-Audrey Gibily ont 
été déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Laura-Audrey Gibily à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Laura-Audrey Gibily sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Laura-Audrey Gibily s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Laura-Audrey Gibily les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Laura-Audrey Gibily (20857) à compter du 
1 novembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 
pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 
Privilèges associés à l’installation principale : A: garde, unité de soins palliatifs; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
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centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.48  Dr Nicolas Gillot (12658) 

CISSSO-773-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
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d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Nicolas Gillot; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Nicolas Gillot ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur 
Nicolas Gillot à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Nicolas Gillot sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Nicolas Gillot s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Nicolas Gillot les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Nicolas Gillot (12658) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: CHSLD Lionel-Émond 
et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 
Département/service : médecine générale / médecine communautaire urbaine 
Privilèges associés à l’installation principale : A: garde soins de longue durée, 
recherche; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
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du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.49  Dr Thierry Heissat (16103) 

CISSSO-774-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
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avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Thierry Heissat; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Thierry Heissat ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur 
Thierry Heissat à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Thierry Heissat sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Thierry Heissat s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Thierry Heissat les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Thierry Heissat (16103) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital Pierre-Janet et 
une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 
Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, évaluations 
médicales en externe, garde, supervision et enseignement; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
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rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.50  Dre Isabelle Kanaan (15350) 

CISSSO-775-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
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accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Isabelle Kanaan; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Isabelle Kanaan ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Isabelle Kanaan à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Isabelle Kanaan sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Isabelle Kanaan s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Isabelle Kanaan les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Isabelle Kanaan (15350) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 
pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 
Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, unité de 
gériatrie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 
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viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.51  Dre Pierrette Kindeki (05331) 

CISSSO-776-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Pierrette Kindeki; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Pierrette Kindeki ont été 
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déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Pierrette Kindeki à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Pierrette Kindeki sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Pierrette Kindeki s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Pierrette Kindeki les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Pierrette Kindeki (05331) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 
pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 
Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
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de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.52  Dre Narjis Laafou (20786) 

CISSSO-777-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Narjis Laafou; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Narjis Laafou ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Narjis Laafou à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Narjis Laafou sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Narjis Laafou s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Narjis Laafou les ressources 
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raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Narjis Laafou (20786) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 
pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: Centre de 
réadaptation en dépendance de l’Outaouais Jellinek; C: CHSLD Aylmer/CHSLD 
Ernest-Brisson/CHSLD Lionel-Émond/CHSLD La Pietà; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 
Privilèges associés à l’installation principale : A: garde, unité de soins palliatifs; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: réadaptation en 
dépendance; C: garde, soins de longue durée; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 
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xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.53  Dre Louise Laberge (79263) 

CISSSO-778-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Louise Laberge; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Louise Laberge ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Louise Laberge à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Louise Laberge sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Louise Laberge s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Louise Laberge les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
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IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Louise Laberge (79263) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital Pierre-Janet et 
une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 
Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, évaluations 
médicales en externe, garde, supervision et enseignement; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
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administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.54  Dre Chantal Laquerre (82129) 

CISSSO-779-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Chantal Laquerre; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Chantal Laquerre ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Chantal Laquerre à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Chantal Laquerre sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Chantal Laquerre s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Chantal Laquerre les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Chantal Laquerre (82129) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 
pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: Hôpital de 
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Gatineau ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 
Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, 
supervision et enseignement, unité de gériatrie, privilèges spécifiques 
d’ordonnance médicale pour les aides techniques; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 
garde, supervision et enseignement, unité de gériatrie, privilèges spécifiques 
d’ordonnance médicale pour les aides techniques ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
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échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.55  Dre Maude Lasnier-Leduc (17500) 

CISSSO-780-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Maude Lasnier-Leduc; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Maude Lasnier-Leduc ont 
été déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Maude Lasnier-Leduc à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Maude Lasnier-Leduc sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Maude Lasnier-Leduc s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Maude Lasnier-Leduc les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Maude Lasnier-Leduc (17500) à compter 
du 5 septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 
pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 
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Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, 
supervision et enseignement, unité de soins palliatifs; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.56  Dre Nathalie Maziarz (15347) 

CISSSO-781-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 
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ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Nathalie Maziarz; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Nathalie Maziarz ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Nathalie Maziarz à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Nathalie Maziarz sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Nathalie Maziarz s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Nathalie Maziarz les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Nathalie Maziarz (15347) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 
pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 
Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde,unité de 
gériatrie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais  86 
 

  

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 29 juillet 2021 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.57  Dre Rosalie Nimpagariste (06023) 

CISSSO-782-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
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après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Rosalie Nimpagariste; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Rosalie Nimpagariste ont 
été déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Rosalie Nimpagariste à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Rosalie Nimpagariste sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Rosalie Nimpagariste s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Rosalie Nimpagariste les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Rosalie Nimpagariste (06023) à compter du 
5 septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital Pierre-Janet et 
une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: Hôpital de 
Papineau; C: CLSC Vallée-de-la-Lièvre; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 
Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, évaluations 
médicales en externe, garde, supervision et enseignement; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 
garde; C: soins à domicile; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais  88 
 

  

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 29 juillet 2021 

valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.58  Dre Martine Nkurunziza (15503) 

CISSSO-783-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
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des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Martine Nkurunziza; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Martine Nkurunziza ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Martine Nkurunziza à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Martine Nkurunziza sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Martine Nkurunziza s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Martine Nkurunziza les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Martine Nkurunziza (15503) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 
pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: CLSC de Gatineau 
St-Rédempteur ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 
Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, unité de 
gériatrie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: itinérance ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
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ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.59  Dre Marie Pinault (912365) 

CISSSO-784-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 
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ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Marie Pinault; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie Pinault ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Marie Pinault à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Marie Pinault sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Marie Pinault s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie Pinault les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Marie Pinault (912365) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital Pierre-Janet et 
une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 
Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 
Privilèges associés à l’installation principale : A: évaluations médicales en 
externe; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
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département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.60  Dre Marie-Êve Rivard-Morissette (17393) 

CISSSO-785-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 
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ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Marie-Êve Rivard-
Morissette; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Êve Rivard-
Morissette ont été déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Marie-Êve Rivard-Morissette à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Marie-Êve Rivard-Morissette sur ces 
obligations; 

ATTENDU que Docteure Marie-Êve Rivard-Morissette s’engage à respecter ces 
obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Êve Rivard-Morissette les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Marie-Êve Rivard-Morissette (17393) à 
compter du 5 septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des 
installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 
pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: Hôpital de 
Gatineau ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 
Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, unité de 
gériatrie; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: hospitalisation, 
garde, unité de gériatrie ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
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l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.61  Dr Paolo Roy (19780) 

CISSSO-786-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Paolo Roy; 
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ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Paolo Roy ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur 
Paolo Roy à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Paolo Roy sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Paolo Roy s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Paolo Roy les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Paolo Roy (19780) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 
pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 
Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, 
supervision et enseignement; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 
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La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.62  Dr Akim Salaou (17481) 

CISSSO-787-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Akim Salaou; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Akim Salaou ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur Akim 
Salaou à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Akim Salaou sur ces obligations; 
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ATTENDU que Docteur Akim Salaou s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Akim Salaou les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Akim Salaou (17481) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 
pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 
Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, 
supervision et enseignement; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
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continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.63  Dre Marianne Simonyi-Poirier (06217) 

CISSSO-788-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Marianne Simonyi-
Poirier; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marianne Simonyi-Poirier 
ont été déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Marianne Simonyi-Poirier à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Marianne Simonyi-Poirier sur ces 
obligations; 

ATTENDU que Docteure Marianne Simonyi-Poirier s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marianne Simonyi-Poirier les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
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lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Marianne Simonyi-Poirier (06217) à 
compter du 5 septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des 
installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 
pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 
Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, 
supervision et enseignement, unité de soins palliatifs; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais  100 
 

  

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 29 juillet 2021 

lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.64  Dre Jeanne Sirois (87602) 

CISSSO-789-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Jeanne Sirois; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Jeanne Sirois ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Jeanne Sirois à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Jeanne Sirois sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Jeanne Sirois s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Jeanne Sirois les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Jeanne Sirois (87602) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 
pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 
Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, 
supervision et enseignement; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 
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xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.65  Dr Kostiantyn Somyk (11653) 

CISSSO-790-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Kostiantyn Somyk; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Kostiantyn Somyk ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur 
Kostiantyn Somyk à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Kostiantyn Somyk sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Kostiantyn Somyk s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Kostiantyn Somyk les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Kostiantyn Somyk (11653) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 
pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 
Privilèges associés à l’installation principale : A: hospitalisation, garde, 
supervision et enseignement; 
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Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.66  Dr Alain Tanguay (91203) 

CISSSO-791-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
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après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Alain Tanguay; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Alain Tanguay ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur Alain 
Tanguay à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Alain Tanguay sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Alain Tanguay s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Alain Tanguay les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Alain Tanguay (91203) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 
pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre Conseil 
Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 
Privilèges associés à l’installation principale : A: coordination clinique AOC; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
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centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.67  Dre Jade Trudel-Sabourin (20800) 

CISSSO-792-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
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d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Jade Trudel-Sabourin; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Jade Trudel-Sabourin ont 
été déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Jade Trudel-Sabourin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Jade Trudel-Sabourin sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Jade Trudel-Sabourin s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Jade Trudel-Sabourin les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Jade Trudel-Sabourin (20800) à compter 
du 5 septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital Mémorial de 
Wakefield et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: 
Maison Des Collines; C: CLSC Val-Des-Monts/Centre multi SSS et CHSLD La 
Pêche; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Des Collines 
Privilèges associés à l’installation principale : A: trousse médico-légale; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: unité de soins 
palliatifs; C: soins à domicile; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 
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iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.68  Dr Gordon Buchanan (88460) 

CISSSO-793-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
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échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Gordon Buchanan; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Gordon Buchanan ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur 
Gordon Buchanan à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Gordon Buchanan sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Gordon Buchanan s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Gordon Buchanan les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Gordon Buchanan (88460) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: CLSC et CHSLD Petite-
Nation et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: 
Résidence Le Monarque ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 
Département/service : médecine générale / Papineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: soins de longue durée, garde, 
soins à domicile ; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: garde, unité de 
soins palliatifs ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
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par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.69  Dre Ines Laverdière (04194) 

CISSSO-794-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
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les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Ines Laverdière; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Ines Laverdière ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Ines Laverdière à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Ines Laverdière sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Ines Laverdière s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Ines Laverdière les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Ines Laverdière (04194) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: CLSC et CHSLD Petite-
Nation et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Papineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: évaluations médicales en 
externe, inscription et suivi de patients, garde, supervision et enseignement, 
soins de longue durée, soins à domicile; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
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conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.70  Dre Viorika Tozlovanu-Paskal (03039) 

CISSSO-795-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Viorika Tozlovanu-
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Paskal; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Viorika Tozlovanu-Paskal 
ont été déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Viorika Tozlovanu-Paskal à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Viorika Tozlovanu-Paskal sur ces 
obligations; 

ATTENDU que Docteure Viorika Tozlovanu-Paskal s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Viorika Tozlovanu-Paskal les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Viorika Tozlovanu-Paskal (03039) à 
compter du 5 septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des 
installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Papineau et 
une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: CHSLD 
Vallée-de-la-Lièvre; C: Résidence Le Monarque; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 
Département/service : médecine générale / Papineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: garde, soins de longue durée; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: garde, soins de 
longue durée; C: unité de soins palliatifs; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
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d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.71  Dr Jean-François Séguin (82607) 

CISSSO-796-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Jean-François Séguin; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jean-François Séguin ont 
été déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur 
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Jean-François Séguin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jean-François Séguin sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Jean-François Séguin s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jean-François Séguin les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Jean-François Séguin (82607) à compter du 
5 septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: CLSC Vallée-de-la-
Lièvre et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: 
Hôpital de Papineau ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 
Département/service : médecine générale / Papineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: inscription et suivi de patients 
en externe; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: garde, soins de 
longue durée ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
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de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.72  Dre Louise Villemure (83182) 

CISSSO-797-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Louise Villemure; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Louise Villemure ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Louise Villemure à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Louise Villemure sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Louise Villemure s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Louise Villemure les ressources 
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raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Louise Villemure (83182) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Papineau et 
une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: CHSLD 
Vallée-de-la-Lièvre; C: Résidence Le Monarque; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 
Département/service : médecine générale / Papineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: garde, soins de longue durée; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: garde; C: garde, 
unité de soins palliatifs; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
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pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.73  Dr Martine Benfey (87344) 

CISSSO-798-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Martine Benfey; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Martine Benfey ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur 
Martine Benfey à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Martine Benfey sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Martine Benfey s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Martine Benfey les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
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IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Martine Benfey (87344) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Centre multi SSS 
Mansfield et Pontefract et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) 
suivante (s) : B: CLSC de Chapeau ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 
Département/service : médecine générale / Pontiac 
Privilèges associés à l’installation principale : A: évaluations médicales en 
externe, inscription et suivi de patients en externe, soins à domicile; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: inscription et 
suivi de patients en externe, soins à domicile ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 
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xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.74  Dr Luc Côté (79660) 

CISSSO-799-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Luc Côté; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Luc Côté ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur Luc 
Côté à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Luc Côté sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Luc Côté s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Luc Côté les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Luc Côté (79660) à compter du 5 septembre 
2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
(CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: CLSC Otter Lake et 
une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: CHSLD 
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Mansfield et Pontefract ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 
Département/service : médecine générale / Pontiac 
Privilèges associés à l’installation principale : A: évaluations médicales en 
externe, inscription et suivi de patients en externe, soins à domicile, clinique 
cannabis; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: garde, soins de 
longue durée ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 
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xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.75  Dre Donna Courchesne (88557) 

CISSSO-800-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Donna Courchesne; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Donna Courchesne ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Donna Courchesne à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Donna Courchesne sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Donna Courchesne s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Donna Courchesne les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Donna Courchesne (88557) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: CLSC et Centre de 
service externe de Shawville et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) 
suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 
Département/service : médecine générale / Pontiac 
Privilèges associés à l’installation principale : A: inscription et suivi de patients 
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en externe; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.76  Dr Keith MacLellan (78655) 

CISSSO-801-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
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à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Keith MacLellan; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Keith MacLellan ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur Keith 
MacLellan à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Keith MacLellan sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Keith MacLellan s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Keith MacLellan les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Keith MacLellan (78655) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital du Pontiac et 
une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 
Département/service : médecine générale, médecine spécialisée / Pontiac 
Privilèges associés à l’installation principale : A: médecine générale: 
évaluations médicales en externe, soins intensifs excluant Hull, supervision et 
enseignement; médecine spécialisée : tapis roulant, lecture de tests de fonction 
respiratoire ( les privilèges de fonction respiratoire seront renouvelés pour une 
durée d’un an seulement. le chef de service du service de pneumologie devra 
faire une évaluation formelle de la qualité de l’acte de Dr MacLellan pour les 
privilèges de fonction respiratoire avant le 5 septembre 2022); 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
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rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.77  Dre Geneviève Smith (12540) 

CISSSO-802-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
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et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Geneviève Smith; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Geneviève Smith ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Geneviève Smith à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Geneviève Smith sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Geneviève Smith s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Geneviève Smith les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Geneviève Smith (12540) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital du Pontiac et 
une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: Centre multi 
SSS Mansfield et Pontefract ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 
Département/service : médecine générale, urgence / Pontiac 
Privilèges associés à l’installation principale : A: médecine générale : 
hospitalisation, évaluations médicales en externe, garde, soins intensifs 
excluant Hull, supervision et enseignement, trousse médico-légale, obstétrique; 
urgence : urgence Mu, garde, supervision et enseignement; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: urgence: 
urgence MU, garde, supervision et enseignement ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
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L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.78  Dr Guillaume Charbonneau (06242) 

CISSSO-803-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Guillaume 
Charbonneau; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Guillaume Charbonneau ont 
été déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur 
Guillaume Charbonneau à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Guillaume Charbonneau sur ces 
obligations; 

ATTENDU que Docteur Guillaume Charbonneau s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Guillaume Charbonneau les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Guillaume Charbonneau (06242) à compter 
du 5 septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Maniwaki et 
une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: CLSC de 
Maniwaki/CLSC de Gracefield ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale, urgence / Vallée-de-la-Gatineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: médecine générale : trousse 
médico-légale; urgence : urgence MU, garde, supervision et enseignement; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: évaluations 
médicales en externe, inscription et suivi de patients en externe, supervision et 
enseignement, soins à domicile ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
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valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.79  Dr Jinoos Mahintad (00096) 

CISSSO-804-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
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des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Jinoos Mahintad; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jinoos Mahintad ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur 
Jinoos Mahintad à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jinoos Mahintad sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Jinoos Mahintad s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jinoos Mahintad les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Jinoos Mahintad (00096) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: CHSLD de Maniwaki et 
une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: CHSLD de 
Gracefield; C: CLSC de Gracefield;D: CLSC de Maniwaki; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Vallée-de-la-Gatineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: garde, supervision et 
enseignement, soins de longue durée; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: supervision et 
enseignement, soins de longue durée; C: évaluations médicales en externe, 
inscription et suivi de patients en externe, soins à domicile, garde;D: 
évaluations médicales en externe, inscription et suivi de patients en externe, 
garde; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais  130 
 

  

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 29 juillet 2021 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.80  Dre Pascale Monfette (92153) 

CISSSO-805-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
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échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Pascale Monfette; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Pascale Monfette ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Pascale Monfette à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Pascale Monfette sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Pascale Monfette s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Pascale Monfette les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Pascale Monfette (92153) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: CLSC de Maniwaki et 
une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 
Département/service : médecine générale / Vallée-de-la-Gatineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: évaluations médicales en 
externe, inscription et suivi de patients en externe, supervision et 
enseignement; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
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consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.81  Dr Vafa Nateghi (02119) 

CISSSO-806-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
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les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Vafa Nateghi; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Vafa Nateghi ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur Vafa 
Nateghi à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Vafa Nateghi sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Vafa Nateghi s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Vafa Nateghi les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Vafa Nateghi (02119) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: CHSLD de Maniwaki et 
une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: CHSLD de 
Gracefield ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : médecine générale / Vallée-de-la-Gatineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: garde, supervision et 
enseignement, soins de longue durée; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: garde, 
supervision et enseignement, soins de longue durée ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 
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vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.82  DOcteure Jacinthe Paradis (93157) 

CISSSO-807-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
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doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de DOcteure Jacinthe Paradis; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à DOcteure Jacinthe Paradis ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité DOcteure 
Jacinthe Paradis à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de DOcteure Jacinthe Paradis sur ces obligations; 

ATTENDU que DOcteure Jacinthe Paradis s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à DOcteure Jacinthe Paradis les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à DOcteure Jacinthe Paradis (93157) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: CLSC de Gracefield et 
une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 
Département/service : médecine générale / Vallée-de-la-Gatineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: évaluations médicales en 
externe, inscription et suivi de patients en externe; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais  136 
 

  

 

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 29 juillet 2021 

établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.83  Dre Catherine Besner (06126) 

CISSSO-808-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Catherine Besner; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Catherine Besner ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Catherine Besner à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
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d’administration les observations de Docteure Catherine Besner sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Catherine Besner s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Catherine Besner les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Catherine Besner (06126) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 
pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: CLSC de Gatineau 
St-Rédempteur; C: GMF-U; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : santé publique / Prévention et contrôle des maladies 
transmissibles, santé environnementale, santé au travail 
Privilèges associés à l’installation principale : A: prévention et contrôle des 
maladies transmissibles: consultation et suivi, supervision et enseignement, 
garde en maladies infectieuses, tuberculose; santé environnementale: garde en 
santé environnementale; santé au travail: consultation et suivi, supervision et 
enseignement, pour une maternité sans danger (PMSD); 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: évaluations 
médicales en externe, inscription et suivi de patients, supervision et 
enseignement, clinique des maladies du sein; C: inscription et suivi de patients 
en externe, supervision et enseignement; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
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établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.84  Dre Danielle Guérin (94389) 

CISSSO-809-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Danielle Guérin; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Danielle Guérin ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Danielle Guérin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
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d’administration les observations de Docteure Danielle Guérin sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Danielle Guérin s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Danielle Guérin les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Danielle Guérin (94389) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 
pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: Hôpital de 
Gatineau ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : santé publique / prévention et contrôle des maladies 
transmissibles, prévention et promotion, santé environnementale 
Privilèges associés à l’installation principale : A: prévention et contrôle des 
maladies transmissibles: garde en maladie infectieuses; prévention et 
promotion: consultation et suivi, supervision et enseignement, programme 
québécois de dépistage du cancer du sein (PQDCS); santé environnementale: 
garde en santé environnementale; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: clinique des 
maladies du sein ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.85  Dre Marie-Pier Leduc (19492) 

CISSSO-810-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Marie-Pier Leduc; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Pier Leduc ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Marie-Pier Leduc à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Marie-Pier Leduc sur ces obligations; 
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ATTENDU que Docteure Marie-Pier Leduc s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Pier Leduc les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Marie-Pier Leduc (19492) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 
pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : santé publique / prévention et contrôle des maladies 
transmissibles, santé au travail 
Privilèges associés à l’installation principale : A: prévention et contrôle des 
maladies transmissibles: consultation et suivi, supervision et enseignement, 
garde en maladie infectieuses; santé au travail : consultation et suivi, 
supervision et enseignement, médecin responsable en entreprise; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 
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xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.86  Dre Émily Manthorp (19961) 

CISSSO-811-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Émily Manthorp; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Émily Manthorp ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Émily Manthorp à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Émily Manthorp sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Émily Manthorp s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Émily Manthorp les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
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lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Émily Manthorp (19961) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 mai 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 
pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : santé publique / prévention et contrôle des maladies 
transmissibles, prévention et promotion, santé environnementale; santé au 
travail, surveillance 
Privilèges associés à l’installation principale : A: prévention et contrôle des 
maladies transmissibles: consultation et suivi, supervision et enseignement, 
garde en maladies infectieuses; prévention et promotion : consultation et suivi, 
supervision et enseignement; santé environnementale : consultation et suivi, 
supervision et enseignement, garde en santé environnementale; santé au 
travail : consultation et suivi, supervision et enseignement; surveillance : 
consultation et suivi, supervision et enseignement; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
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continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.87  Dre Caroline Massicotte (12370) 

CISSSO-812-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Caroline Massicotte; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Caroline Massicotte ont 
été déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Caroline Massicotte à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Caroline Massicotte sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Caroline Massicotte s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Caroline Massicotte les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 
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SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Caroline Massicotte (12370) à compter du 
5 septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 
pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : santé publique / prévention et contrôle des maladies 
transmissibles, prévention et promotion, santé au travail 
Privilèges associés à l’installation principale : A: prévention et contrôle des 
maladies transmissibles: consultation et suivi, supervision et enseignement, 
garde en maladies infectieuses, infections transmissibles sexuellement et par le 
sang (ITSS); prévention et promotion: consultation et suivi, supervision et 
enseignement, dépendance aux substances psychoactives; santé au travail: 
consultation et suivi, supervision et enseignement, médecin responsable 
entreprise, risques psychosociaux en milieu de travail, pour une maternité sans 
danger (PMSD); 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 
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xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.88  Dre Carol McConnery (87692) 

CISSSO-813-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Carol McConnery; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Carol McConnery ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Carol McConnery à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Carol McConnery sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Carol McConnery s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Carol McConnery les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
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IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Carol McConnery (87692) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: hôpital de hull et une 
pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: CLSC de Maniwaki 
; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : santé publique / prévention et contrôle des maladies 
transmissibles; santé environnementale 
Privilèges associés à l’installation principale : A: prévention et contrôle des 
maladies transmissibles: supervision et enseignement, garde en maladies 
infectieuses, immunisation, infections transmissibles sexuellement et par le 
sang (ITSS); santé environnementale: supervision et enseignement, garde en 
santé environnementale; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: évaluations 
médicales externe, inscription et suivi de patients, supervision et enseignement, 
service intégré première nation ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
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pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.89  Dre Guylène Thériault (96352) 

CISSSO-814-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Guylène Thériault; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Guylène Thériault ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Guylène Thériault à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Guylène Thériault sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Guylène Thériault s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Guylène Thériault les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
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IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Guylène Thériault (96352) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 
pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: Hôpital de 
Gatineau; C: GMF-U;D: CHSLD Lionel-Émond; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : santé publique / prévention et contrôle des maladies 
transmissibles, prévention et promotion, santé environnementale, santé au 
travail 
Privilèges associés à l’installation principale : A: prévention et contrôle des 
maladies transmissibles: Consultation et suivi, supervision et enseignement, 
recherche, garde en maladies infectieuses; prévention et promotion: 
consultation et suivi, supervision et enseignement; santé environnementale: 
consultation et suivi, supervision et enseignement, Garde en santé 
environnementale; santé au travail: consultation et suivi, pour une maternité 
sans danger (PMSD); 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: clinique des 
maladies du sein; C: inscription et suivi de patients en externe, garde, 
supervision et enseignement;D: inscription et suivi de patients en externe, 
garde; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
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continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.90  Dre Anna Tsakalaki (90214) 

CISSSO-815-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Anna Tsakalaki; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Anna Tsakalaki ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Anna Tsakalaki à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Anna Tsakalaki sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Anna Tsakalaki s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Anna Tsakalaki les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 
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SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Anna Tsakalaki (90214) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Hull et une 
pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : santé publique / prévention et contrôle des maladies 
transmissibles, santé environnementale, santé au travail 
Privilèges associés à l’installation principale : A: prévention et contrôle des 
maladies transmissibles: supervision et enseignement, garde en maladies 
infectieuses; santé environnementale: garde en santé environnementale; santé 
au travail: pour une maternité sans danger (PMSD); 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.91  Dre Marie-Claude Borgeat (17092) 

CISSSO-816-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Marie-Claude 
Borgeat; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Claude Borgeat ont 
été déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Marie-Claude Borgeat à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Marie-Claude Borgeat sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Marie-Claude Borgeat s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Claude Borgeat les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Marie-Claude Borgeat (17092) à compter 
du 5 septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
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l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Papineau et 
une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: Hôpital de 
Gatineau ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : urgence / Papineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: urgence MU, garde, 
supervision et enseignement, échographie ciblée en médecine d’urgence; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: garde, 
obstétrique ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
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service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.92  Dre Marie-Pierre Lachaine (01395) 

CISSSO-817-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Marie-Pierre 
Lachaine; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Pierre Lachaine ont 
été déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Marie-Pierre Lachaine à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Marie-Pierre Lachaine sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Marie-Pierre Lachaine s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Pierre Lachaine les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Marie-Pierre Lachaine (01395) à compter 
du 5 septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Papineau et 
une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: CHSLD 
Vallée-de-la-Lièvre ; 
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b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : urgence, médecine générale / Papineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: urgence MU, garde, 
supervision et enseignement, échographie ciblée en médecine d’urgence; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: médecine 
générale: soins de longue durée, garde (les privilèges d’échographie ciblée en 
médecine d’urgence seront renouvelés pour une durée d’un an seulement. Le 
médecin devra compléter la formation de niveau praticien indépendant d’ici le 5 
septembre 2022) ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
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échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.93  Dre Valérie Walsh (14455) 

CISSSO-818-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Valérie Walsh; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Valérie Walsh ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Valérie Walsh à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Valérie Walsh sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Valérie Walsh s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Valérie Walsh les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Valérie Walsh (14455) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Papineau et 
une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: Maison 
Mathieu Froment Savoie ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
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Département/service : urgence, médecine générale / Papineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: urgence MU, garde, 
supervision et enseignement, échographie ciblée en médecine d’urgence, 
trousse médico-légale; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: médecine 
générale: garde, supervision et enseignement, unité de soins palliatifs ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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  4.2.94  Dre Ruth Vander Stelt (95001) 

CISSSO-819-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Ruth Vander Stelt; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Ruth Vander Stelt ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Ruth Vander Stelt à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Ruth Vander Stelt sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Ruth Vander Stelt s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Ruth Vander Stelt les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Ruth Vander Stelt (95001) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital du Pontiac et 
une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: Centre multi 
SSS Mansfield et Pontefract; C: CLSC de Quyon; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : urgence, médecine générale / Pontiac 
Privilèges associés à l’installation principale : A: urgence : urgence MU, garde, 
supervision et enseignement; médecine générale : hospitalisation, évaluations 
médicales en externe, garde, soins intensifs, supervision et enseignement; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: urgence: 
urgence MU, garde, supervision et enseignement; médecine générale : 
évaluations médicales en externe, inscription et suivi de patients en externe, 
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supervision et enseignement; C: évaluations médicales en externe, supervision 
et enseignement, soins à domicile; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.95  Dre Walid Al-Houssan (06148) 

CISSSO-820-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
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à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Walid Al-Houssan; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Walid Al-Houssan ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Walid Al-Houssan à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Walid Al-Houssan sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Walid Al-Houssan s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Walid Al-Houssan les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Walid Al-Houssan (06148) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Maniwaki et 
une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: CHSLD de 
Maniwaki/CHSLD Gracefield ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : urgence, médecine générale / Vallée-de-la-Gatineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: urgence: urgence MU, garde, 
supervision et enseignement; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: médecine 
générale: garde, supervision et enseignement, soins de longue durée ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
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contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.96  Dr Stéphane Calabrese (11534) 

CISSSO-821-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
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sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteur Stéphane Calabrese; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteur Stéphane Calabrese ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteur 
Stéphane Calabrese à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Stéphane Calabrese sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Stéphane Calabrese s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Stéphane Calabrese les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Stéphane Calabrese (11534) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Maniwaki et 
une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) :  ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 
Département/service : urgence / Vallée-de-la-Gatineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: urgence MU, garde, 
supervision et enseignement; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) :  ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

  4.2.97  Dre Parand Rezaeifar (05012) 

CISSSO-822-2021 RENOUVÈLEMENT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-
après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions 
qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la 
Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-
après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit 
prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble 
des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera 
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principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas 
échéant, les obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit 
que la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à 
les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an 
à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur 
des services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui 
doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de Docteure Parand Rezaeifar; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être 
rattachées à la jouissance des privilèges octroyés à Docteure Parand Rezaeifar ont été 
déterminées; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a invité Docteure 
Parand Rezaeifar à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que la présidente-directrice générale de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Parand Rezaeifar sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Parand Rezaeifar s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Parand Rezaeifar les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée 
lors de la séance du 21 juillet 2021; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges à Docteure Parand Rezaeifar (05012) à compter du 5 
septembre 2021 et jusqu’au 5 septembre 2024 pour l’ensemble des installations de 
l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : A: Hôpital de Maniwaki et 
une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : B: CLSC de 
Gracefield/CLSC de Maniwaki ; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
Département/service : urgence / Vallée-de-la-Gatineau 
Privilèges associés à l’installation principale : A: urgence MU, garde, 
supervision et enseignement, échographie ciblée en médecine d’urgence; 
Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : B: soins à domicile ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires 
établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de 
contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du 
centre, y compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice 
valide auprès du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté 
du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des 
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ressources dûment adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées 
par le chef de département ou le chef de service, après 
consultation, tout en permettant la réalisation de l’ensemble des 
activités cliniques et professionnelles du médecin (administration, 
rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de 
département ou de service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue 
conformément aux articles 108 et 109 de la LSSSS entre 
l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion 
d’activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu’à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre 
établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ 
concernant notamment le développement professionnel 
continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la 
pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a 
lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du 
service de même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas 
échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

 
 5   Correspondance et dépôt de documents 
 
 5.1   Centre de prélèvement de Gatineau 

 Dépôt d'un courriel d'un citoyen de Gatineau concernant le nouveau centre de prélèvement du 
75 boulevard de la Gappe à Gatineau, et de la lettre réponse datée du 16 juillet 2021 et signée 
par la directrice des services multidisciplinaires et à la communauté.  

 
 5.2   Suivi Adojeunes 

 Dépôt d'un courriel envoyé par le coordonnateur de l'organisme Adojeunes, concernant la 
disponibilité de l'installation du 614 Notre-Dame à Gatineau, et de la lettre-réponse signée le 22 
juillet 2021 par la directrice des programmes jeunesse.  

 
 5.3   Composition du comité exécutif du CMDP 

 Dépôt d'une lettre datée du 23 juillet 2021 annonçant la nouvelle composition du comité exécutif 
du Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) du Centre intégré de santé et des 
services sociaux de l'Outaouais (CISSS de l'Outaouais).  

CISSSO-823-2021 ATTENDU que le comité exécutif du Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) 
du CISSS de l'Outaouais a annoncé la nomination de Dr Tinouch Haghighat au poste de 
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président; 

ATTENDU que Dr Haghighat succède à Dre Valérie Guilbeault; 

ATTENDU que Dre Valérie Guilbeault a œuvré avec professionnalisme, collaboration, 
engagement et bienveillance tout au long de son mandat à la présidence du comité exécutif du 
CMDP depuis la création du CISSS de l'Outaouais en 2015; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE REMERCIER Dre Valérie Guilbeault pour la qualité de son travail à titre de présidente du 
comité exécutif du CMDP; 

DE FÉLICITER Dr Tinouch Haghighat pour sa nomination au poste de président du comité 
exécutif du CMDP.  

 
 6   Date de la prochaine séance : 23 septembre 2021 
 
 7   Levée de la séance 

 L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17 h 20. 

 

  

  

      

Michel Roy 
Président   Josée Filion 

Secrétaire 

  

 
Adopté par le conseil d'administration du Centre intégré de santé et de services sociaux de l'Outaouais le 
23 septembre 2021, résolution CISSSO-825-2021. 

  

 

NOTE : Après la séance régulière, les membres se réunissent pour un échange informel d'une dizaine de 
minutes visant l'amélioration du fonctionnement des séances. 

 
 


